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arriéré aura été légalement poursuivi, ou dont les

parts auront été éteintes de la manière pourvue ci-

après.

Art. LXIV.

A l'expiration d'un délai jugé suffisant par les

Directeurs, la Société peut poursuivre tout action-

naire ou emprunteur en retard pour le paiement de
ses arrérages, ou pour toutes autres obligations ou
conditions auxquelles le débiteur peut s'être soumis.
Et dans le cas où, à l'expiration de quatre mois,

l'actionnaire emprunteur n'a pas satisfait au paie-

ment de tous ses arrérages en capital, amendes, in-

térêts, bonus et frais, alors, sur une résolution à cet

effet, les Directeurs peuvent confisq;: r les actions

par lui possédées, jusqu'à concurrence du montant
par lui dû, et clore finalement son compte an lui

faisant remise de la balance s'il y a lieu.

Art.LXV.

Les Directeurs peuvent déclarer déchu de tous ses

droits comme membre de la Société tout actionnaire
permanent ou temporaire qui aura manqué de faire

ses versements soit semi-annuels, soit mensuels, sui-

vant le cas, pendant quatre mois ; et si tel action-
naire est propriétaire d'actions permanentes, ses ac-

tions sont vendues par soumission par les Directeurs
au profit de la Société, après un avis affiché pendant
un mois dans le Bureau de la Société ; et s'il est

propriétaire d'actions mobiles, elles sont éteintes et

rachetées au profit de la Société, et il reçoit dans
chaque cas le montant ou produit de telles actions
vendues ou éteintes comme susdit, moins les frais

encourus pour la liquidation susdite.


